
                                            

 SNPES-PJJ :  (Syndicat National des Personnels de l’Education et du Social– 
 Protection Judiciaire de la Jeunesse) 

54 rue de l’Arbre Sec 75001 Paris. 
Tél. : 01 42 60 11 49. Fax : 01 40 20 91 62. 

Site  : www.snpespjj-fsu.org 
Mèl : snpes.pjj.fsu@wanadoo.fr 

SNEPAP :  (Syndicat National de l’Ensemble des Personnels de 
 l’Administration Pénitentiaire)  

12-14 rue Charles Fourrier 75013 Paris 
Tél : 01 40 21 76 60 - Fax : 01 48 05 60 61 

Site  : www.snepap.fsu.fr 
Mèl : snepap@club-internet.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dégel du point d'indice, c'est maintenant qu'il faut peser :  

TOUS et TOUTES en grève le 26 Janvier 2016 ! 

 

- 0,7%, c'est le montant moyen de la diminution du salaire des fonctionnaires de l’État pour 
l'année 2013.  

Ce pourcentage a été rendu officiel dans « le rapport annuel sur l'état de la fonction publique » 
remis dernièrement. 

Cette baisse s'explique, non seulement par le gel du point d'indice depuis 2010 mais aussi par une 
augmentation du taux de cotisations pour pension civile (+0, 27 %) et par l’évolution de l'inflation 
(+0,9% en 2013). 

Ces chiffres se traduisent par une baisse concrète du salaire d'une dizaine d'euros chaque mois de 
janvier, jusqu'en 2020 et par une diminution constante du pouvoir d'achat des fonctionnaires. 

 

Ces mesures d'austérité, les personnels les subissent non seulement dans leur vie personnelle mais 
aussi au quotidien dans l'exercice de leurs fonctions. Avec 1,9% du budget national consacré à la Justice, 
la France se classe toujours parmi les mauvais élèves européens. La loi de finance 2016 laisse, une fois de 
plus, peu de place aux nouveaux investissements et aux mesure salariales et se contente bon an mal an de 
faire (sur)vivre l'existant. 

 

Dans le cadre des négociations sur les Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations 
(PPCR), le gouvernement avait mis dans la balance la possibilité d'un « rendez-vous salarial » en février 
2016. 

Ces négociations ne porteront leurs fruits que si un rapport de force s'instaure 
avec le gouvernement. 
 

• Pour un dégel du point d'indice 

• Pour des revalorisations statutaires 

• Pour un recul de l'austérité 

• Pour la défense des services publics 
 

Avec la FSU au ministère de la Justice,  

ensemble en grève et dans la rue le 26 janvier 2016 ! 


